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Par arrêté Préfectoral N°2026 CAB SIDPC
022, Le préfet de Seine-et-Marne
règlemente temporairement la circulation
des véhicules assurant des services
routiers interurbains de transports
scolaires sur les infrastructures routières
du département de Seine-et-Marne.

Par conséquent, les transports scolaires
seront suspendus pour la journée du
mardi 06 janvier 2026


